
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 05 février 2024

Délibération n° 24.01.10 - Attribution d'une subvention à une classe du Lycée Professionnel 
Agricole des Arcs-sur-Argens

L'an deux mille vingt-quatre le cinq février à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune 
de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous la 
présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 30 janvier 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christophe FAURE, Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, 
Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Damien LOMBARD, Francine DOLLA, Nathalie 
CHALOPIN, Sophie BONNAUD, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Laurent 
BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, David ROLFI, Nicolas DATCHY, Nadia ZEGRE

Absents : 
Floris GRANDVARLET, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Bouchra EDDADSI BARQANE, 
Pierre KESTEMONT, Christophe CHAVERNAS

Procurations : 
VIRQUIN Christelle a donné pouvoir à POMMERET Olivier, CHALOT-FOURNET Christine a donné 
pouvoir à GONZALES Nathalie, LEQUENNE Fabienne a donné pouvoir à ZEGRE Nadia, DURANDO 
Julien a donné pouvoir à ROLFI David

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 19 6 4 23

Vu le courrier adressé par la classe de Madame Lefevre, professeur au Lycée Professionnel Agricole des 
Arcs-sur-Argens

Considérant que l’attribution de subventions est soumise à la libre appréciation du Conseil Municipal, 

Considérant que la commune soutient les activités éducatives bénéficiant aux jeunes, 

Considérant que plusieurs élèves du Lycée Professionnel Agricole des Arcs-sur-Argens s’engagent 
régulièrement dans la vie locale, notamment en participant à l’organisation des Nuits du Réal et de la 
soirée de vœux du Maire,



Les élèves de la classe de Madame Lefevre, professeur au Lycée Professionnel Agricole des Arcs-sur-
Argens, projettent un voyage dans le cadre de leur travail commun avec une classe d’enfants 
malentendants de l’INJS de Chambéry (Institut National de Jeunes Sourds). Cet établissement 
accompagne des enfants et adolescents présentant une déficience auditive, et les font bénéficier d’un 
enseignement, d’une formation professionnelle et d’une préparation à leur insertion sociale.

Les élèves de la classe ont reçu une initiation à la langue des signes. 

Ce voyage sera l’occasion de tisser des liens plus étroits avec ces enfants, ainsi que de pratiquer des 
activités sportives et culturelles : raquettes, chiens de traineaux, visite de l’ONU à Genève.

Le voyage aura lieu du 5 au 9 février 2024 et concernera 14 élèves.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- D’attribuer une subvention exceptionnelle de 1000 € à la classe de Madame Lefevre

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


